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Configura on minimale requise

Iden fiants du portail Lyve Management
Pour autoriser des ordinateurs à accéder aux périphériques connectés, renseignez le nom d'utilisateur et le
mot de passe du portail Lyve Management.

Responsable du compte : vous avez défini un nom d'utilisateur et un mot de passe pour accéder au
portail Lyve Management au moment où vous avez configuré votre compte Lyve sur la page
lyve.seagate.com.

Administrateur du produit ou utilisateur du produit : vous êtes identifié en tant qu’utilisateur du
produit pour un projet créé sur le portail Lyve Management. L’équipe Lyve vous a adressé un e-mail
contenant un lien pour réinitialiser votre mot de passe.

Télécharger Lyve Client
Pour déverrouiller et ouvrir les périphériques Lyve connectés à votre ordinateur, vous devez renseigner
votre nom d'utilisateur et votre mot de passe pour accéder à l’application Lyve Client. Vous pouvez
également l’utiliser pour gérer le traitement des données et les projets Lyve. Installez Lyve Client sur tout
type d’ordinateur que vous souhaitez connecter à un périphérique Lyve. Téléchargez le programme
d’installation Lyve Client pour Windows® ou macOS® à l’adresse suivante :
www.seagate.com/support/lyve-client.

Autoriser des ordinateurs hôtes
Pour autoriser un ordinateur hôte, vous devez disposer d'une connexion Internet.

1. Ouvrez Lyve Client sur un ordinateur destiné à héberger le Lyve Mobile Array.
2. Lorsque vous y êtes invité, renseignez le nom d'utilisateur et le mot de passe du portail Lyve

Management.

Si vous avez oublié vos identifiants ou perdu l’e-mail d’invitation, rendez-vous sur la page
lyve.seagate.com. Cliquez sur Connexion, puis sur le lien Vous avez oublié votre mot de passe ?.
Si votre adresse e-mail n’est pas reconnue, adressez-vous au responsable du compte. Pour
obtenir de l’aide, vous pouvez contacter l’assistance technique via le chat d’assistance
virtuelle Lyve.

 

https://lyve.seagate.com
https://lyve.seagate.com
https://www.seagate.com/support/lyve-client


Lyve Client autorise l’ordinateur hôte à déverrouiller et ouvrir les périphériques Lyve, ainsi qu’à gérer des
projets sur le portail Lyve Management.

L’ordinateur hôte bénéficie de cette autorisation pendant 30 jours, période durant laquelle vous pouvez
déverrouiller et accéder aux périphériques connectés, même sans connexion Internet. À l’issue de ces
30 jours, vous devrez ouvrir Lyve Client sur l’ordinateur et saisir de nouveau vos identifiants.

Le système Lyve Mobile Array est verrouillé en cas de mise hors tension, d’éjection ou de
déconnexion de l’ordinateur hôte ou si l’ordinateur hôte bascule en mode veille. Utilisez
Lyve Client pour déverrouiller le système Lyve Mobile Array lorsqu’il est reconnecté à l’hôte ou
dès que l’hôte quitte le mode veille. À noter que, pour utiliser le Lyve Mobile Array, l’application
Lyve Client doit être ouverte et l’utilisateur doit être connecté.

 



 

Installa on du Lyve Mobile Mount

Avant d'installer le Lyve Mobile Array, vérifiez que le Lyve Mobile Mount est solidement fixé au véhicule
pour éviter les mouvements trop brusques.

Afin de prévenir tout risque d'endommagement du boîtier du Lyve Mobile Array, la tête de la vis cylindrique
ne doit pas dépasser 8 mm de hauteur.

Espaces de dégagement recommandés





 

Connexion du Lyve Mobile Array

Étape 1 : Libérer la poignée
Appuyez sur le bouton vert de dégagement de la poignée, puis tirez la poignée vers le bas.

Étape 2 : Insérer et fixer le périphérique
Insérez le Lyve Mobile Array en veillant à ce que les ports soient face à l'arrière du
Lyve Mobile Mount. Faites coulisser le Mobile Array vers l’arrière du support.



Étape 3 : Enclencher le périphérique
Levez la poignée pour enclencher parfaitement le périphérique.
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